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Important:
Annoncez toujours à temps
votre changement d'adresse
à la représentation diplomatique

ou consulaire auprès
de laquelle vous êtes
immatriculé.

Politique suisse

26 octobre 1975
Les électrices et les électeurs suisses

ont élu le 26 octobre 1975 leur
Parlement. Du coup, ils renouvelaient

la totalité du Conseil national

et la plus large part du Conseil
des Etats. Les deux Chambres,
dans la Confédération helvétique,
sont strictement égales en droit.
Voici la distribution des nouveaux
venus:

Socialistes
Radicaux
Démocrates-chrétiens
Démocrates du centre
Indépendants
Libér. et évangéliques
Républ. et nationaux
Commun. (PDT-POP)
Socialistes autonomes

Totaux

Conseil Conseil
national des Etats
55 (+9) 5 (+1
47 (-2) 15
46 (+2) 17
21 (-2) 5

11 (-2) 1

9 1 (-1)'
6 (-5) -
4(-1) -
1 (+1) -

Désormais, la politique gouvernementale

ne sera plus guidée que
par les «Grandes lignes», déclaration

unilatérale d'intention du
Conseil fédéral (vieille maintenant
de deux législatures).
Plusieurs grands traits ont marqué
les élections parlementaires du
26 octobre 1975, Par exemple:

• Succès d'ensemble des quatre
partis représentés, depuis 1959, au

Dans un local de vote (Photopress)

gouvernement central. Socialistes,
radicaux, démocrates-chrétiens et
démocrates du centre, à eux tous,
gagnent 8 sièges de plus dans les
deux Conseils.

• Victoires individuelles du Parti
socialiste et, dans une moindre
mesure, du Parti démocrate-chrétien.

Le premier conquiert 10
fauteuils de plus aux Chambres, le

second deux.

• Percée remarquable de la gauche

romande au Conseil des Etats.
Evénement jamais vu, trois députés

socialistes de langue française
y siégeront côte à côte. Le Genevois

Willy Donzé et le Vaudois
Jacques Morier-Genoud
rejoignent le Neuchâtelois Pierre Au-
bert. Du coup, la députation
romande à la Chambre des cantons
devient quasiment proportionnelle
dans les faits (trois socialistes,
trois radicaux, trois démocrates-
chrétiens, un libéral). En Suisse
alémanique, en revanche, le centre
et la droite conservent leur
écrasante surreprésentation. Comme
devant, ils la doivent à plusieurs
facteurs. Généralisation du
système majoritaire pour l'élection
des conseillers aux Etats (le Conseil

national, depuis 1919, est
soumis au mode proportionnel).
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